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PROCES-VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 4 JUILLET 2022 

Nombre de Conseillers l’an deux mille vingt-deux  

En exercice    19  le 4 juillet à 20 heures 00  

Présents        15   Le Conseil Municipal de la Commune de POUILLY SOUS CHARLIEU (Loire) 

Votants          17  dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur  

   Philippe JARSAILLON, Maire 

   Date de convocation du Conseil Municipal : 27 juin 2022 

Etaient présents : M. Philippe JARSAILLON, M. Paul PONCET, Mme Geneviève BRIENNON, M. 

Claude POUJET, Mme Michelle JOLY, M. Michel LAMARQUE, Mme Nicole BOURDET, M. Patrick 

LAGARDE, M. James BILLARD, M. Raymond ROLLAND, M. Adelino MASSANO, Mme Nelly 

TROUILLET, M. Philippe-Henry PLESSY, Mme Nathalie VIAL, Mme Kelly JACOPIN 

Absents ou excusés : Mme Françoise TOUBLANC, Mme Annie DANIERE procuration donnée à M. 

Michel LAMARQUE, M. Didier FONTAINE procuration donnée à M. Paul PONCET, Mme Sabrina 

MAGNIN 

Secrétaire de séance : M. James BILLARD  

 

-----*****----- 

 

1/ Approbation du compte rendu du conseil municipal du 23 mai 2022 
 

Le compte rendu du conseil municipal du 23 mai 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

2/ Attribution de subventions aux associations et organismes de droit privé 

  
Vu la délibération municipale n° 2022-32-75 du 11 avril 2022 portant attribution de subventions aux associations et 

organismes de droit privé, 

Vu la délibération municipale n° 2022-50-75 du 23 mai 2022 portant attribution de subventions aux associations et 

organismes de droit privé, 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une autre demande a été réceptionnée. 

Monsieur Raymond ROLLAND, membre de l’association, ne prend pas part au vote. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’attribuer les subventions suivantes : 

ASSOCIATIONS OU ORGANISMES DE DROIT PRIVE MONTANTS VOTES EN € 

Cyclo team de Pouilly sous Charlieu  150 

TOTAL 150 

 

La somme est inscrite au budget primitif 2022. 



 

 

CM du 4 juillet 2022 

 
2 

Arrivée de Mme Kelly JACOPIN et de M. Patrick LAGARDE 

 

3/ Remboursement de la résidence autonomie « les Tamaris » 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’en débroussaillant autour de la résidence « les Tamaris » un agent 

de la commune a brisé une vitre du bus de la résidence. 

La réparation a été payée par les Tamaris pour un montant de 420.56 € TTC. 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal d’autoriser le remboursement des Tamaris sur le budget communal. 

Après délibération le conseil municipal autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à faire procéder au remboursement sur 

le budget communal. 

 

4/ Choix du mode de publicité des actes pris par les autorités communales à compter du 1er 

juillet 2022 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2131-1 dans sa version en vigueur au 1er 

janvier 2022, 

Vu l’ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

conservation des actes pris par les collectivités territoriales et notamment son article 40 qui fixe l’entrée en vigueur de la 

réforme au 1er juillet 2022, 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de 

conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Le Maire informe l’assemblée : 

 

Monsieur le Maire indique que la réforme de la publicité des actes des collectivités, qui sera applicable à compter du 1er 

juillet 2022, a posé le principe de la publication des actes ni règlementaires ni individuels pris par les autorités 

communales par voie électronique. Néanmoins, il existe une dérogation pour les communes de moins de 3 500 

habitants : elles peuvent choisir, par délibération, un autre mode de publication : 

 

1° Soit par affichage ; 

2° Soit par publication sur papier ; 

3° Soit par publication sous forme électronique. 

 

Il est proposé au conseil municipal d’opter pour la modalité de publicité suivante : 

 

- Publicité des actes de la commune par affichage, 

OU 

- Publicité des actes de la commune par publication papier, 

OU 

- Publicité des actes de la commune par publication sous forme électronique, sur le site internet de la commune. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, 

 

Le conseil municipal, 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le maire, 

 

DÉCIDE à l’unanimité : 

Les actes règlementaires et les actes ni règlementaires ni individuels pris par les autorités communales sont publiés à 

compter du 1er juillet 2022 : 
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- Par publication papier consultable en mairie, classeur à disposition aux horaires d’ouverture. 

 

5/ Rapport d’activité sur le prix et la qualité du service de traitement et de valorisation des 

boues pour l’exercice 2021 
 

Ce rapport est présenté pour information aux Communes de la Communauté de Communes. Il est disponible à l’accueil 

de la mairie ainsi qu’au sein de la communauté de communes. 

 

Le voici résumé : 

 

Ce service est géré par un prestataire privé, à savoir VEOLIA qui a confié la partie valorisation à SEDE Environnement, 

lequel gère le plan d’épandage permettant d’utiliser le produit obtenu en fertilisant agricole. 

En 2021, ce sont 13 504 m3 qui ont pu être centrifugés, chaulés et stockés à l’unité de traitement des boues de Charlieu 

en attente d’épandage agricole. Après traitement, ce sont 658.02 tonnes de boues qui ont été épandues en terrains 

agricoles. Les boues sont épandues à raison de 9.04 tonnes par hectare. La surface totale bénéficiant de cet épandage est 

de 262.52 hectares. 

Tous les usagers du service d’assainissement participent financièrement au traitement et à la valorisation des boues. 

Ainsi les différents prestataires pour l’eau potable prélèvent une redevance « boues » reversée à la Communauté de 

Communes pour la gestion du service. 

En 2021, les tarifs sont de 13,51 € pour la part fixe et 0,24 € par m3 d’eau consommée. 

 

Les prévisions de missions pour 2022 sont : 

- Le suivi du marché de prestation par VEOLIA pour la gestion courante des boues issues des stations à boues 

activées, le lit bactérien fluidisé et les filtres verticaux drainés, 

- Le curage et valorisation des boues de la lagune de Maizilly, 

- Le suivi de la mise en route de l’unité de traitement des boues de Pouilly sous Charlieu, 

- Le suivi du projet de réhabilitation de la station de Belmont de la Loire pour la partie boues. 

 
 

6/ Rapport d’activité sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif 

pour l’exercice 2021 
 

Ce rapport est présenté pour information aux Communes de la Communauté de Communes. Il est disponible à l’accueil 

de la mairie ainsi qu’au sein de la communauté de communes. 

 

Le voici résumé : 

 

Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) est géré en régie par deux techniciens représentant 0.9 

équivalent temps plein. 

 

Les missions du service sont : 

 

- Assistance et conseils auprès des usagers, 

- Information des usagers, 

- Contrôle de l’existant (3 365 installations), 

- Contrôle du neuf au niveau conception et réalisation, 

- Soutien technique auprès des élus. 

 

A Pouilly sous Charlieu : 188 installations repérées. 

 

Pour 2021 les tarifs sont les suivants : 

 

- 180 € TTC pour le contrôle des installations existantes, 

- 120 € TTC pour le contrôle de conception et d’implantation, 

- 80 € TTC pour le contrôle d’exécution, 

- 180 € TTC pour le contrôle périodique de toutes les habitations ayant subi un premier contrôle, 

- 180 € TTC pour le contrôle de mutation des habitations en vente. 
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Prévisions pour 2022 : 

 

- L’exercice 2022 permettra de poursuivre les contrôles de bon fonctionnement (2ème contrôle sur les 

installations), 

- Les contrôles de conception, et réalisation seront poursuivis, 

- Les contrôles de mutation en augmentation depuis ces dernières années seront également menés, 

- La procédure de gestion des installations non conformes sera mise en place telle qu’elle a été validée par la 

conférence des maires. 

 

 

7/ Pôle scolaire – choix du coordinateur sécurité et protection de la santé (CSPS) 
 

Dans le cadre du projet de construction du pôle scolaire, quatre bureaux ont été sollicités pour remettre une proposition 

de mission de CSPS. 

Quatre propositions ont été réceptionnées : 

- APAVE : 10 880.00 € HT 

- BPT CONSULTANT : 12 510.00 € HT 

- BUREAU VERITAS : 6 816.00 € HT 

- ELYFEC : 8 000.00 € HT 

 

Monsieur le Maire propose de retenir l’offre du bureau VERITAS pour un montant de 6 816.00 € HT. 

Après délibération le conseil municipal valide à l’unanimité l’offre du bureau VERITAS. 

 

8/ Tarifs des services scolaires pour l’année 2022-2023 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la commission « scolaire » s’est réunie le 21 juin 2022 pour 

discuter des tarifs scolaires de la prochaine rentrée. 

Monsieur le Maire propose les tarifs suivants : 

- Garderie : 

 

▪ Matin et soir : 1.80 € 

▪ Matin ou soir : 1.20 € 

 

- Restaurant scolaire : 

 

▪ Repas maternelle et primaire : 

o Quotient familial > 900 € : 3.70 € 

o Quotient familial entre 458 et 900 € : 1.00 € 

o Quotient familial < 458 € : 0.80 € 

 

▪ Repas occasionnel : 5.00 € 

▪ Repas enseignants : 6.50 € 

▪ Repas personnel : 4.20 € 

 

Monsieur Patrick LAGARDE suggère d’augmenter progressivement les tarifs. 
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Madame Michelle JOLY fait remarquer qu’avec la tarification mise en place l’augmentation ne touchera que ceux qui 

paient déjà le plus. 

Après délibération le conseil municipal décide à la majorité (16 pour et 1 abstention pour M. Patrick LAGARDE) la 

fixation des tarifs des services scolaires pour l’année 2022-2023 ainsi présentés. 

 

9/ Budget assainissement – décisions modificatives n° 1 et n° 2 
 

Monsieur le Maire propose les modifications suivantes : 

SECTION FONCTIONNEMENT 

Désignation 

 

DEPENSES RECETTES 

D 611 – contrat prestation de service + 60 000.00 €  

R 7588 – produits de gestion courante  + 60 000.00 € 

TOTAL 60 000.00 € 60 000.00 € 

 

Après délibération le conseil municipal adopte à l’unanimité la décision modificative n° 1 au budget annexe 

« assainissement ». 

 

Monsieur le Maire propose les modifications suivantes : 

SECTION INVESTISSEMENT 

Désignation 

 

DEPENSES RECETTES 

D 2315-041 – immobilisations + 300.00 €  

R 238-041 – avance  + 300.00 € 

TOTAL 300.00 € 300.00 € 

 

Après délibération le conseil municipal adopte à l’unanimité la décision modificative n° 2 au budget annexe 

« assainissement ». 

 

10/ Informations diverses 
 

 Monsieur le Maire donne lecture d’une lettre ouverte (annexée au présent PV) à la demande de l’Amicale des 

chasseurs de Pouilly sous Charlieu. Cette lettre fait suite à la décision prise lors du dernier conseil municipal de résilier 

le bail de chasse du bois de Sorillard (bois de l’hôpital) de la chasse communale. 

 

 

Monsieur le Maire clôture la séance du conseil municipal à 21h40. 

 

La date du prochain conseil municipal sera communiquée ultérieurement. 
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